
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Coupe François 
Le Comte 

     
    

Patinoire François Le Comte 

Complexe Agora sports 

Allée de l’AGORA 

91000 Évry Courcouronnes  



 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

La section patinage du club SCA 2000 est heureux de vous convier à la                
« Coupe François Le Comte », qui se déroulera les 12 et 13 Décembre 2020. 

  

Patinoire François Le Comte 

Allée de l’AGORA 

91000 Évry Courcouronnes 

  

  

 Catégories :  

- Poussins & Avenirs régionaux : A, B, C, D 
- Avenirs : F1/F2 
- Minimes : R1/R2 & F1/F2 
- Novices : R1/R2 & F1/F2 
- Juniors : R1/R2 & F1/F2 
- Seniors : R1/R2 & F1/F2 
- Adultes 

  

 Vous trouverez ci-joint toutes les informations utiles pour votre inscription : 

  - Règlement 
  - Bulletin d’inscription 
  - Plan accès 

  

 Dans l’attente de vous accueillir au sein de la Patinoire François Le Comte. 

 Sportivement 

  

          

         Le bureau de la section Patinage 

         SCA 2000 EVRY  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INFORMATIONS 
1. Dates 
Date limite d’inscription par mail      7 Novembre 2020 

Date limite de réception du paiement     14 Novembre 2020 

Date limite de réception des musiques et contenu programmes    31 Novembre 2020 

Tirage au sort        4 Décembre 2020 

Compétition         Samedi 12 Décembre de 8h à 13h 

Dimanche 13 Décembre 8h30 à 17h 

 

2. Règlement 
Pour le règlement applicable à la compétition, nous vous demandons de bien vouloir vous référer au book 
CSNPA 2020/2021 pour les catégories F1, F2 et R1, au Règlement national moins de 10 ans pour les ABCD 
et au règlement IDF pour la R2 (hhttp://www.ile-de-france.ffsg.org/patinage-artistique/documents.html). 

 

3. Participation 
Les patineurs devront être en possession d’une licence compétition en patinage artistique, délivrée par la 
FFSG pour la saison 2020/2021. 

Le nombre de participants par club n’est pas limité. Le comité d’organisation se réserve le droit de refuser 
les inscriptions dès que le nombre de 150 participants au total sera atteint. 

Le sur classement est interdit. 

Les concurrents s’engagent à respecter les horaires et devront être présents à la patinoire 45 minutes avant 
le début des épreuves. 

Toute personne entrant dans la patinoire s’engage à respecter le protocole sanitaire en vigueur le jour de la 
compétition. 

Les inscriptions seront traitées selon les priorités suivantes :  

 - R1/R2 ABCD  
 - F1 puis F2 

Attention la priorité est donnée aux R1/R2   ABCD de la zone géographique sur toute la période             
d’inscription 

 

La compétition est support de médailles jusqu’à Pré-Bronze 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. Inscriptions  

Le montant de l’inscription est fixé à 40 € par participant. La liste des patineurs devra nous parvenir au 
plus tard le 7 Novembre par mail aux adresses suivantes  bochet.elena@gmail.com   scasurglace@gmail.com 
(voir bulletin d’inscription joint).  

Les engagements versés seront définitivement acquis. 

Règlement financier avant le 14 Novembre 2020 

Par chèque ou virement de club uniquement, libellé à l’ordre du SCA 2000 EVRY. 

Le chèque est à envoyer à : 

COSTE Elodie pour SCA 2000 EVRY                                                                                                   
41N rue de l’Essonne                                                                                                                                 
91000 EVRY COURCOURONNES 

Le virement est à effectuer : 

- Bénéficiaire :  SCA 2000 Patinage Artistique 
- Banque :  LCL 
- IBAN :  FR50 3000 2069 7000 0007 9317 L42 
- BIC :   CRLYFRPP 

 

5. Musique et contenus de programme 

Les musiques seront à envoyer au plus tard le 11 novembre 2020 par mail, ou via un lien de 
téléchargement comme « wetransfer » https://wetransfer.com à bochet.elena@gmail.com 

Les musiques seront enregistrées au format Mp3 en précisant « catégorie- Sexe-Nom-Prénom » 

Un double CD-R est vivement recommandé. 

 

Les contenus de programmes devront être renseignés sur la CSNPA avant le 31 novembre. 

 

6. Restauration  

 Si les conditions sanitaires le permettent, vous pourrez vous restaurer au bar de la Patinoire qui vous 
proposera viennoiseries, sandwichs, boissons, crêpes sucrées. 

 Le centre commercial EVRY 2 sera ouvert en période de fêtes de fin d’année. 

mailto:bochet.elena@gmail.com
mailto:bochet.elena@gmail.com


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

7. Accès à la patinoire 

  

Par A6 & N104 sortie Évry Centre  puis vers :      Mc Donald 2 Boulevard de l’Europe                                                       
ou Tribunal de Grande Instance Rue des Mazières 

 RER D gare Évry Courcouronnes 

  

ATTENTION TRAVAUX aux abords de la patinoire, l’accès ne peut se faire que :  

- Avant 9h : 

* parking patinoire payant 

* parking du tribunal de grande instance (rue des Mazières) puis passage à pied par tribunal de 
commerce, prud’hommes… (rue de la patinoire). 

- A partir de 9h par le centre commercial EVRY 2 parking gratuit (entrée parking souterrain au niveau du 
Mc Donald 2 Boulevard de l’Europe)  

 

6. Hotels à proximité 

 
Hôtel ibis : Parc Tertiaire du Bois Briard, 1 Avenue du Lac                                                                               

91021 Évry - Courcouronnes                                                                             
01 60 77 74 75 

 
ACE Hôtel Paris Sud Villabé : 1 Route de Villoison     

  91100 Villabé                                                   
  01 69 91 70 90 

http://documents-ligue-idf-sports-de-glace.org/contenus/patinage-artistique/2020-2021/Reglement-IDF-R2-Version-09-2020.pdf#page=2
http://documents-ligue-idf-sports-de-glace.org/contenus/patinage-artistique/2020-2021/Reglement-IDF-R2-Version-09-2020.pdf#page=2

